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16/05/2025

tenue par Monsieur GAYRARD, magistrat-désigné

En présence de Monsieur CHEVILLARD, Rapporteur public

Monsieur SANGARE, Greffier

 12 heures 00

01) DOSSIER N° 2205084 Monsieur Jean-Philippe GAYRARDRAPPORTEUR:

Représentants des parties

Demandeur SCP D'AVOCATS TZA TOULEMONT ZAPF

Défendeur

Nom des parties

SCI X
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE
L'HERAULT

Titre de l'affaire TFPB, TSE, TEOM & TAXE GEMAPI 2019-2020 (IBIS 23 ESPACE MEDITERRANEE A PERPIGNAN) - VALEUR LOCATIVE - CARACTERISTIQUES DU
LOCAL TYPE RETENU POUR L'EVALUATION - REGLES DE NEUTRALISATION DES EFFETS DE LA REVISION FONCIERE - PLANCHONNEMENT -
REGLES DE LISSAGE

02) DOSSIER N° 2205085 Monsieur Jean-Philippe GAYRARDRAPPORTEUR:

Représentants des parties

Demandeur SCP D'AVOCATS TZA TOULEMONT ZAPF

Défendeur

Nom des parties

SNC X
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE
L'HERAULT

Titre de l'affaire TFPB, TSE, TEOM & TAXE GEMAPI 2019-2020-2021 (SNC HOTEL CENTRE PERPIGNAN 16 COURS LAZARE ESCAGUEL A PERPIGNAN) - VALEUR
LOCATIVE - CARACTERISTIQUES DU LOCAL TYPE RETENU POUR L'EVALUATION - REGLES DE NEUTRALISATION DES EFFETS DE LA REVISION
FONCIERE - PLANCHONNEMENT - REGLES DE LISSAGE

Arrêté le 16/05/2025

Le vice-président du tribunal


